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       L’épargne libre d’impôt : Un bon moyen de faire 
fructifier son argent plus rapidement 

 

 

À l’approche des vacances d’été, et alors que nous nous apprêtons à dépenser d’ici la fin de 

l’année 2010 et au-delà, il est important de prendre en considération les stratégies 

d’accumulation du capital et d’épargne à l’abri de l’impôt qui s’offrent à nous.  

 

Le gouvernement fédéral permet aux Canadiens de participer à un nouveau régime d’épargne, 

le compte d’épargne libre d’impôt, depuis le 1er janvier 2009. 

 

Qu’est-ce qu’un compte d’épargne libre d’impôt (CELI)? 

 

 Ce compte permet aux Canadiens de cotiser 5 000 $ par année et les cotisations non 

utilisées peuvent être reportées à plus tard, de manière indéfinie. 

 

 Toute croissance découlant des placements sera libre d’impôt. 

 

 Les retraits ne sont pas imposables et n’influent pas sur les prestations 

gouvernementales liées au revenu (par exemple la Sécurité de la vieillesse et le 

Supplément de revenu garanti). 

 

 Les droits de cotisation inutilisés seront augmentés proportionnellement au montant 

des retraits. 

 

Avantages d’un compte d’épargne libre d’impôt 

 

La participation à un CELI collectif vous permettrait de bénéficier de nombreux avantages, dont 

les suivants : 

 

 Comptes à intérêt garanti concurrentiels et encaissables (pouvant être assujettis à un 

ajustement de la valeur marchande) 
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 Aucuns frais d’entrée et de sortie 

 

 Accès à un large éventail de placements dans diverses classes d’actif en fonction de 

votre tolérance des risques et de votre horizon prévisionnel  

 

 Frais de gestion des placements très concurrentiels 

 

 Méthode d’épargne pratique au moyen de prélèvements sur votre compte en banque 

 

Le compte d’épargne libre d’impôt peut être utilisé pour l’accumulation d’épargnes d’urgence, 

les voyages, les fonds d’études, la retraite ou en prévision d’un achat important.  

 

Pour plus de renseignements sur le compte d’épargne libre d’impôt et sur la manière de 

l’intégrer à sa stratégie d’épargne globale, communiquez avec notre bureau au 1-800-666-0142 

ou par courriel à retire@reuterbenefits.com . 
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